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Directive institutionnelle 

Assignation des témoins – procédure pour abréger les délais 

 

Le Règlement applicable à la conduite des plaintes et des requêtes soumises aux 
conseils de discipline des ordres professionnels, RLRQ c. C-26, r. 1.2, prévoit à 
l’article 24 :  

24. Les témoins sont convoqués à se présenter devant le conseil de 
discipline par une citation à comparaître délivrée par le secrétaire du 
conseil de discipline agissant à la demande du conseil de discipline ou 
d’une partie. 

Ils le sont au moins 10 jours avant le moment prévu pour leur 
comparution, à moins qu’il n’y ait urgence et que le président du conseil 
de discipline n’abrège le délai de notification. Cet abrègement du délai 
ne peut laisser moins de 24 heures entre la notification et la 
comparution; la décision d’abréger est portée sur la citation à 
comparaître. 

La demande de citer à comparaître des témoins d’une partie est faite 
par écrit au secrétaire du conseil de discipline en indiquant les 
coordonnées des témoins. 

Le Bureau des présidents des conseils de discipline (BPCD) souhaite uniformiser 
la méthodologie utilisée pour autoriser une demande pour abréger les délais de 
notification.  

Le BPCD informe les secrétaires de conseils de discipline que la décision 
autorisant l’abrègement des délais doit apparaître sur la citation à comparaître, 
conformément à l’article 24.   

Les présidentes et présidents du BPCD signent électroniquement les 
autorisations.  

  



Les secrétaires de conseils de discipline sont invitées à utiliser cet encadré sur les 
citations à comparaître :  

 

 

 

 

 

 

 

Des exemples sont disponibles en annexe de la présente directive.  

La directive entre en vigueur le 1er juillet 2024.  

 

 

 

Me Daniel Y. Lord 
Président en chef 
  

Autorisation obtenue le (date) de 
Me , président du Conseil de discipline, d’abréger les 

délais pour la notification de la présente citation à 
comparaître, conformément à l’article 24 du Règlement 

applicable à la conduite des plaintes et 
des requêtes soumises aux conseils de discipline des 

ordres professionnels. 
 
 

 

 



Annexe – Exemples  

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 




